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PROJET DE P~CTE RELATIF AUX DROITS DE LIHOMME
ET MESURES DE MISE EN OEUVRE

+ Propositions revisé:

ETATS~UNIS : Propositions revisées relatives aux dispositions concernant
le ferme et ll'enfant

(E/CN.4/539/Rev,1)

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute
personne & un neilleur niveau de vie, & des conditions de logement
suffisantes, et au niveau de santé le plus élevé qu'il soit possible
dtobtenir, les méres et les enfants devent 8tre llobjet d'une protection

particuliére,



